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Texte de la question

M. Benoît Biteau alerte Mme la ministre de la transition écologique, de la biodiversité et des négociations
internationales sur le climat et la nature sur l'état critique de l'anguille européenne dans les cours d'eau, une
espèce emblématique des rivières dont la population actuelle représente moins de 5 % de son niveau historique,
en déclin sous l'effet de pressions multiples telles que la fragmentation des cours d'eau, la pollution, la mortalité
liée aux infrastructures hydrauliques, la prédation et la pêche à différents stades de son cycle de vie. Depuis
plus de quinze ans, la Fédération de Charente-Maritime pour la pêche et la protection du milieu aquatique agit
pour le suivi et la restauration des populations d'anguilles et milite pour un moratoire général sur la pêche,
considérant cette mesure comme la seule capable de permettre la reconstitution naturelle de l'espèce. Les
projets d'arrêtés et de décret actuellement envisagés limitent ce moratoire à la pêche de loisir, tout en laissant la
pêche professionnelle de la civelle et de l'anguille jaune se poursuivre. Cette approche crée une inégalité entre
les pêcheurs et maintient une pression sur les stades les plus vulnérables de l'espèce, une stratégie qui paraît
incohérente au regard des objectifs de conservation. Par ailleurs, la décision de l'État s'appuie sur des données
dépassées. Le chiffre de 700 tonnes annuelles de captures par la pêche de loisir, souvent cité, date de 2007,
alors que les estimations récentes montrent des captures comprises entre 70 et 90 tonnes. Fonder une politique
publique sur des données aussi anciennes fragilise sa pertinence et son efficacité. Il souhaite connaître les
mesures que le Gouvernement entend mettre en œuvre pour élaborer une stratégie de préservation de l'anguille
fondée sur des données scientifiques actualisées. Il souhaite également savoir si un moratoire global, incluant
toutes les formes de pêche, sera instauré afin de permettre le rétablissement durable des populations. Il
l'interroge sur les dispositifs prévus pour assurer un accompagnement équitable des pêcheurs et pour
développer des actions ambitieuses de restauration des habitats et des populations d'anguilles. Il lui demande
enfin quelles initiatives concrètes l'État prévoit pour garantir la protection effective de cette espèce et assurer
une politique cohérente, équitable et durable.
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